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(Communications)

CONSEIL

CONCLUSIONS DU CONSEIL

du 30 avril 1998

concernant l’int~gration dans les politiques communautaires des exigences en mati�re de protec-
tion de la sant~

(98/C 169/01)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROP^ENNE,

vu le trait~ instituant la Communaut~ europ~enne,

R^AFFIRMANT ses r~solutions des 20 d~cembre 1995 et
12 novembre 1996 relatives { l’int~gration dans les politi-
ques communautaires des exigences en mati�re de
protection de la sant~Ø(Î) et notant que, comme le pres-
crivent ces r~solutions, la Commission ~labore des
m~thodes et des crit�res appropri~s devant servir de base
{ l’int~gration des exigences en mati�re de sant~ dans
d’autres politiques communautaires et pour ~valuer les
effets des politiques communautaires sur la sant~
humaine;

SE F^LICITE du troisi�me rapport annuel de la Commis-
sion, du 27 janvier 1998, sur l’int~gration dans les politi-
ques communautaires des exigences en mati�re de
protection de la sant~ (1996);

PREND NOTE AVEC SATISFACTION de sa nouvelle
pr~sentation qui comprend un rapport concis et un docu-
ment de travail s~par~ passant en revue, de mani�re
d~taill~e, les activit~s communautaires ayant une inci-
dence sur la sant~;

CONSTATE que ce rapport est ax~ sur les faits
marquants intervenus en 1996, notamment dans les poli-

(Î)ÙJO C 350 du 30.12.1995, p. 2 et JO C 374 du 11.12.1996,
p. 3.

tiques alimentaire et agricole [en particulier la question
du lien possible entre l’enc~phalopathie spongiforme
bovine (ESB) et une nouvelle forme de la maladie de
Creutzfeldt-Jakob], dans le domaine de la recherche, de
la protection de l’environnement, de la politique sociale,
et d’autres domaines d’action int~ressant plus particu-
li�rement la sant~;

NOTE le large ~ventail des activit~s li~es { la sant~ dans
ces grands domaines d’action de la Communaut~, qui
sont d~crites dans le document de travail des services de
la Commission accompagnant le rapport;

PREND ACTE des facteurs que la Commission consid�re
comme cruciaux pour progresser dans ce domaine et se
f~licite de l’intention de la Commission d’envisager des
instruments destin~s { concr~tiser ces progr�s et de
revenir { ces questions dans son quatri�me rapport;

INVITE la Commission { pr~senter rapidement son
quatri�me rapport et { se donner pour but de pr~senter
d~sormais ses rapports annuels dans un d~lai d’un an
apr�s la fin de la p~riode consid~r~e;

INVITE la Commission { ins~rer, dans ses rapports
annuels sur la mise en œuvre du programme g~n~ral de
travail de l’ann~e pr~c~dente, un chapitre consacr~ aux
incidences sur la sant~ publique, et, comme le Conseil le
lui a demand~ dans ses r~solutions pr~cit~es, { indiquer
dans son programme pr~visionnel annuel de travail
toutes les propositions qui peuvent avoir une incidence
sur la protection de la sant~.
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CONCLUSIONS DU CONSEIL

du 30 avril 1998

concernant les enc~phalopathies spongiformes transmissibles (EST)

(98/C 169/02)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROP^ENNE,

SE R^F^RANT { ses conclusions du 18 juin 1996 et du
12 novembre 1996 concernant les enc~phalopathies spon-
giformes transmissibles (EST)Ø(Î);

RAPPELANT ses conclusions du 7 octobre 1996 concer-
nant la recherche sur les enc~phalopathies spongiformes
bovines (ESB) et les maladies apparent~es de l’homme;

PREND ACTE des initiatives prises par le Parlement
europ~en au sujet de l’ESB et de la maladie de Creutz-
feldt-Jakob (MCJ), et notamment de la r~solutionØ(Ï)
qu’il a adopt~e le 19 f~vrier 1997;

PREND ACTE des donn~es ~pid~miologiques actuelles
fournies par les ^tats membres au sujet de la MCJ, ainsi
que de l’~volution intervenue depuis ses conclusions du
12 novembre 1996 en ce qui concerne le contrøle et la
surveillance de la MCJ au niveau des ^tats membres et
de la Communaut~;

PREND ACTE des mesures qui ont ~t~ prises en ce qui
concerne:

—Ùla protection des travailleurs expos~s aux agents
responsables de l’ESB et des formes similaires d’EST
chez l’animal,

—Ùla r~vision des orientations adopt~es par le comit~ des
sp~cialit~s pharmaceutiques en vue de r~duire { un
minimum les risques de transmission, par le biais de
m~dicaments, des agents responsables des EST,

(Î)ÙJO C 194 du 5.7.1996, p. 1 et JO C 374 du 11.12.1996, p. 2.

(Ï)ÙJO C 85 du 17.3.1997, p. 61.

—Ùl’affectation de ressources du budget communautaire
{ la recherche sur les EST dans le cadre du quatri�me
programme-cadre arrðt~ par la d~cision no

1110/94/CE du Parlement europ~en et du
ConseilØ(Ð);

SE F^LICITE de l’intention de la Commission de
soumettre, le plus rapidement possible apr�s la prochaine
session de l’Office international des ~pizooties (OIE) en
mai 1998, une proposition scientifiquement fond~e dans
le domaine des mat~riels { risques sp~cifi~s;

ATTACHE une importance particuli�re { une telle propo-
sition pour ce qui est des probl�mes sp~cifiques tels que
l’exclusion des mat~riels { risques sp~cifi~s de la chaône
alimentaire et une ~valuation des risques sp~cifique en ce
qui concerne les m~dicaments et dispositifs m~dicaux;

R^AFFIRME qu’il importe d’~tendre { tous les ^tats
membres la surveillance ~pid~miologique de la maladie
de Creutzfeldt-Jakob sur la base des m~thodes mises en
œuvre dans le plan d’action financ~ dans le cadre du
programme communautaire Biomed, et que les ^tats
membres continuent { ~changer leurs exp~riences et leurs
comp~tences dans le domaine du diagnostic des cas;

SE F^LICITE de la coop~ration entre la Commission et
l’Organisation mondiale de la sant~ dans le domaine des
EST;

CONVIENT de poursuivre l’examen de cette question.

(Ð)ÙJO L 126 du 18.5.1994, p. 1.
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COMMISSION

ECUØ(Î)

3 juin 1998

(98/C 169/03)

Montant en monnaie nationale pour une unit~:

Franc belge et
franc luxembourgeois 40,5998ÙÙ

Couronne danoise 7,49595Ù

Mark allemand 1,96812Ù

Drachme grecque 335,174ÙÙÙ

Peseta espagnole 167,171ÙÙÙ

Franc français 6,59972Ù

Livre irlandaise 0,780132

Lire italienne 1939,32ÙÙÙÙ

Florin n~erlandais 2,21826Ù

Schilling autrichien 13,8484ÙÙ

Escudo portugais 201,551ÙÙÙ

Mark finlandais 5,98093Ù

Couronne su~doise 8,61157Ù

Livre sterling 0,678656

Dollar des ^tats-Unis 1,10974Ù

Dollar canadien 1,61056Ù

Yen japonais 152,955ÙÙÙ

Franc suisse 1,63797Ù

Couronne norv~gienne 8,29252Ù

Couronne islandaise 78,8580ÙÙ

Dollar australien 1,80886Ù

Dollar n~o-z~landais 2,10897Ù

Rand sud-africain 5,67687Ù

La Commission a mis en service un t~lex { r~pondeur automatique qui transmet { tout demandeur, sur
simple appel t~lex de sa part, les taux de conversion dans les principales monnaies. Ce service fonctionne
chaque jour { partir de 15 h 30 jusqu’au lendemain { 13 heures.

L’utilisateur doit proc~der de la mani�re suivante:

—Ùappeler le num~ro de t~lex 23789 { Bruxelles,

—Ù~mettre son propre indicatif t~lex,

—Ùformer le code «cccc» qui d~clenche le syst�me de r~ponse automatique entraônant l’impression des taux
de conversion de l’~cu sur son t~lex,

—Ùne pas interrompre la communication avant la fin du message, signal~e par l’impression «ffff».

Note:ÙLa Commission a ~galement en service un t~l~copieur { r~pondeur automatique (sous le no 296Ø10Ø97
et le no 296Ø60Ø11) donnant des donn~es journali�res concernant le calcul des taux de conversion
applicables dans le cadre de la politique agricole commune.

(Î)ÙR�glement (CEE) no 3180/78 du Conseil du 18 d~cembre 1978 (JO L 379 du 30.12.1978, p. 1), modifi~
en dernier lieu par le r�glement (CEE) no 1971/89 (JO L 189 du 4.7.1989, p. 1).

D~cision 80/1184/CEE du Conseil du 18 d~cembre 1980 (convention de Lom~) (JO L 349 du
23.12.1980, p. 34).

D~cision no 3334/80/CECA de la Commission du 19 d~cembre 1980 (JO L 349 du 23.12.1980, p. 27).

R�glement financier du 16 d~cembre 1980 applicable au budget g~n~ral des Communaut~s europ~ennes
(JO L 345 du 20.12.1980, p. 23).

R�glement (CEE) no 3308/80 du Conseil du 16 d~cembre 1980 (JO L 345 du 20.12.1980, p. 1).

D~cision du conseil des gouverneurs de la Banque europ~enne d’investissement du 13 mai 1981
(JO L 311 du 30.10.1981, p. 1).
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Prix moyens et prix repr~sentatifs des types de vin de table sur les diff~rentes places de
commercialisation

(98/C 169/04)

[^tablis le 2 juin 1998 en application de l’article 30 paragraphe 1 du r�glement
(CEE)Ùno 822/87]

Places de
commercialisation

~cus
par % vol/hl

%
du POØo

Places de
commercialisation

~cus
par % vol/hl

%
du POØo

R I Prix d’orientation * 3,828

Heraklion pas de cotation

Patras pas de cotation

Requena pas de cotationØ(Î)

Reus pas de cotation

Villafranca del Bierzo pas de cotationØ(Î)

Bastia pas de cotation

B~ziers 3,903 102Ø%

Montpellier 4,007 105Ø%

Narbonne 4,067 106Ø%

Nômes 4,022 105Ø%

Perpignan pas de cotation

Asti pas de cotation

Firenze pas de cotation

Lecce pas de cotation

Pescara pas de cotation

Reggio Emilia 4,686 122Ø%

Treviso pas de cotation

Verona (vins locaux) pas de cotation

Prix repr~sentatif 4,028 105Ø%

R II Prix d’orientation * 3,828

Heraklion pas de cotation

Patras pas de cotation

Calatayud pas de cotation

Falset pas de cotation

Jumilla pas de cotationØ(Î)

Navalcarnero pas de cotationØ(Î)

Requena pas de cotation

Toro pas de cotation

Villena pas de cotationØ(Î)

Bastia pas de cotation

Brignoles pas de cotation

Bari pas de cotation

Barletta pas de cotation

Cagliari pas de cotation

Lecce pas de cotation

Taranto pas de cotation

Prix repr~sentatif pas de cotationØ(Î)

~cus/hl

R III Prix d’orientation * 62,150

Rheinpfalz-Rheinhessen
(Hügelland) pas de cotation

A I Prix d’orientation * 3,828

Ath�nes pas de cotation

Heraklion pas de cotation

Patras pas de cotation

Alc`zar de San Juan 2,247 59Ø%

Almendralejo 2,564 67Ø%

Medina del Campo pas de cotationØ(Î)

Ribadavia pas de cotation

Villafranca del Pened~s pas de cotation

Villar del Arzobispo pas de cotationØ(Î)

Villarrobledo 2,346 61Ø%

Bordeaux pas de cotation

Nantes pas de cotation

Bari pas de cotation

Cagliari pas de cotation

Chieti 2,584 68Ø%

Ravenna (Lugo, Faenza) 2,786 73Ø%

Trapani (Alcamo) 2,305 60Ø%

Treviso pas de cotation

Prix repr~sentatif 2,636 69Ø%

~cus/hl

A II Prix d’orientation * 82,810

Rheinpfalz (Oberhaardt) 65,371 79Ø%

Rheinhessen (Hügelland) pas de cotation

La r~gion viticole de la
Moselle luxembourgeoise pas de cotation

Prix repr~sentatif 65,371 79Ø%

A III Prix d’orientation * 94,570

Mosel-Rheingau pas de cotation

La r~gion viticole de la
Moselle luxembourgeoise pas de cotation

Prix repr~sentatif pas de cotation

(Î)ÙCotation non prise en consid~ration conform~ment { l’article 10 du r�glement (CEE) no 2682/77.
*Ù Niveaux applicables { partir du 1.2.1995.
o PO = Prix d’orientation.
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Notification pr~alable d’une op~ration de concentration

(Affaire no IV/M.1150 — Schweizer Rück/NCM)

(98/C 169/05)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

1.ÚÙLe 20 mai 1998, la Commission a reçu notification, conform~ment { l’article 4 du r�gle-
ment (CEE) no 4064/89 du Conseil du 21 d~cembre 1989 relatif au contrøle des op~rations de
concentration entre entreprisesØ(Î), modifi~ en dernier lieu par le r�glement (CE) no 1310/97Ø(Ï)
d’un projet de concentration par lequel l’entreprise Schweizerische Rückversicherungsgesell-
schaft (SR) acquiert, au sens de l’article 3, paragraphe 1, point b), dudit r�glement, le contrøle
unique de l’entreprise NCM Holding NV (NCM) par achat d’une majorit~ d’actions.

2.ÚÙLes activit~s des entreprises concern~es sont les suivantes:

—Ùpour SR: r~assurance { l’~chelle mondiale,

—Ùpour NCM: r~assurance et assurance directe des risques assurance cr~dit (delcredere).

3.ÚÙApr�s examen pr~liminaire et sans pr~judice de sa d~cision d~finitive sur ce point, la
Commission estime que l’op~ration de concentration notifi~e pourrait entrer dans le champ
d’application du r�glement (CEE) no 4064/89.

4.ÚÙLa Commission invite les tiers concern~s { lui transmettre leurs observations ~ventuelles
sur le projet de concentration.

Ces observations devront parvenir { la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la
date de la pr~sente publication. Elles peuvent ðtre envoy~es par t~l~copieur ou par courrier,
sous la r~f~rence no IV/M.1150 — Schweizer Rück/NCM, { l’adresse suivante:

Commission europ~enne
Direction g~n~rale de la concurrence (DG IV)
Direction B — Task Force «Concentrations»
Avenue de Cortenberg 150
B-1040 Bruxelles
[t~l~copieur (32-2) 296Ø43Ø01/296Ø72Ø44].

(Î)ÙJO L 395 du 30.12.1989, p. 1.
JO L 257 du 21.9.1990, p. 13 (rectificatif).

(Ï)ÙJO L 180 du 9.7.1997, p. 1.
JO L 40 du 13.2.1998, p. 17 (rectificatif).
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Notification pr~alable d’une op~ration de concentration

(Affaire no IV/M.1137 — Exxon/Shell)

(98/C 169/06)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

1.ÚÙLe 25 mai 1998, la Commission a reçu notification, conform~ment { l’article 4 du r�gle-
ment (CEE) no 4064/89 du Conseil du 21 d~cembre 1989 relatif au contrøle des op~rations de
concentration entre entreprisesØ(Î), modifi~ en dernier lieu par le r�glement (CE) no 1310/97Ø(Ï)
d’un projet de concentration par lequel les entreprises Exxon Chemical Company («Exxon»),
appartenant { Exxon Corporation, et The Shell Petroleum Company Limited et Shell Oil
Company («Shell»), acqui�rent, au sens de l’article 3, paragraphe 1, point b), dudit r�glement,
le contrøle en commun d’une soci~t~ nouvellement cr~~e constituant une entreprise commune
(«JV») qui sera active dans les lubrifiants et les additifs pour essence.

2.ÚÙLes activit~s des entreprises concern~es sont les suivantes:

—Ùpour Exxon: exploration p~troli�re et gazi�re, chimie, charbon et production d’~nergie,

—Ùpour Shell: p~trole et gaz naturel, p~trochimie,

—Ùpour JV: lubrifiants et additifs pour essence.

3.ÚÙApr�s examen pr~liminaire et sans pr~judice de sa d~cision d~finitive sur ce point, la
Commission estime que l’op~ration de concentration notifi~e pourrait entrer dans le champ
d’application du r�glement (CEE) no 4064/89.

4.ÚÙLa Commission invite les tiers concern~s { lui transmettre leurs observations ~ventuelles
sur le projet de concentration.

Ces observations devront parvenir { la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la
date de la pr~sente publication. Elles peuvent ðtre envoy~es par t~l~copieur ou par courrier,
sous la r~f~rence no IV/M.1137 — Exxon/Shell, { l’adresse suivante:

Commission europ~enne
Direction g~n~rale de la concurrence (DG IV)
Direction B — Task Force «Concentrations»
Avenue de Cortenberg 150
B-1040 Bruxelles
[t~l~copieur (32-2) 296Ø43Ø01/296Ø72Ø44].

(Î)ÙJO L 395 du 30.12.1989, p. 1.
JO L 257 du 21.9.1990, p. 13 (rectificatif).

(Ï)ÙJO L 180 du 9.7.1997, p. 1.
JO L 40 du 13.2.1998, p. 17 (rectificatif).
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Notification pr~alable d’une op~ration de concentration

(Affaire no IV/M.1201 — DuPont/Merck)

(98/C 169/07)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

1.ÚÙLe 25 mai 1998, la Commission a reçu notification, conform~ment { l’article 4 du r�gle-
ment (CEE) no 4064/89 du Conseil du 21 d~cembre 1989 relatif au contrøle des op~rations de
concentration entre entreprisesØ(Î), modifi~ en dernier lieu par le r�glement (CE) no 1310/97Ø(Ï)
d’un projet de concentration par lequel l’entreprise E.I. DuPont de Nemours @ Co
(«DuPont»), soci~t~ am~ricaine, acquiert, au sens de l’article 3, paragraphe 1, point b), dudit
r�glement, le contrøle unique de l’ensemble de The DuPont Merck Pharmaceutical Company,
entreprise commune { 50Ø% avec Merck @ Co. («Merck»), active dans le secteur pharmaceu-
tique et radiopharmaceutique, par achat de la participation de Merck.

2.ÚÙLes activit~s des entreprises concern~es sont les suivantes:

—Ùpour DuPont: produits chimiques et d’~nergie,

—Ùpour Merck: produits pharmaceutiques.

3.ÚÙApr�s examen pr~liminaire et sans pr~judice de sa d~cision d~finitive sur ce point, la
Commission estime que l’op~ration de concentration notifi~e pourrait entrer dans le champ
d’application du r�glement (CEE) no 4064/89.

4.ÚÙLa Commission invite les tiers concern~s { lui transmettre leurs observations ~ventuelles
sur le projet de concentration.

Ces observations devront parvenir { la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la
date de la pr~sente publication. Elles peuvent ðtre envoy~es par t~l~copieur ou par courrier,
sous la r~f~rence no IV/M.1201 — DuPont/Merck, { l’adresse suivante:

Commission europ~enne
Direction g~n~rale de la concurrence (DG IV)
Direction B — Task Force «Concentrations»
Avenue de Cortenberg 150
B-1040 Bruxelles
[t~l~copieur (32-2) 296Ø43Ø01/296Ø72Ø44].

(Î)ÙJO L 395 du 30.12.1989, p. 1.
JO L 257 du 21.9.1990, p. 13 (rectificatif).

(Ï)ÙJO L 180 du 9.7.1997, p. 1.
JO L 40 du 13.2.1998, p. 17 (rectificatif).
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AIDES D’^TAT

C 6/97

Allemagne

(98/C 169/08)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

(Articles 92 { 94 du trait~ instituant la Communaut~ europ~enne)

Communication de la Commission, en application de l’article 93, paragraphe 2, du trait~,
adress~e aux autres ^tats membres et autres int~ress~s, concernant l’aide que le gouvernement
allemand entend accorder { Dieselmotorenwerk Rostock GmbH (Mecklenburg-Vorpommern)

Par la lettre suivante, la Commission a inform~ le
gouvernement allemand de sa d~cision d’~tendre la
proc~dure pr~vue { l’article 93, paragraphe 2 du trait~.

«Le 25 avril 1996, les autorit~s allemandes ont notifi~ {
la Commission une aide au sauvetage d’un montant de
20 millions de marks allemands en faveur de l’entreprise
Dieselmotorenwerk Vulkan GmbH, Rostock. En
l’absence de renseignements compl~mentaires de la part
des autorit~s allemandes et en raison des doutes sur la
compatibilit~ de ces aides avec le march~ commun, la
Commission a d~cid~, le 22 janvier 1997, d’ouvrir la
proc~dure pr~vue { l’article 93, paragraphe 2, du trait~.
Cette d~cision d’ouverture de proc~dure avait ~t~ accom-
pagn~e d’une injonction formelle de produire, dans un
d~lais d’un mois { partir de la r~ception de la lettre
informant les autorit~s allemandes de la d~cision, toutes
les informations n~cessaires { l’examen des aides en
question.

La lettre informant les autorit~s allemandes avait ~t~
envoy~e le 11 f~vrier 1997. Par les lettres du 18 avril, du
29 mai et du 4 aoüt 1997, la Commission a demand~ aux
autorit~s allemandes des informations plus d~taill~es ainsi
que l’envoi d’un plan de restructuration.

Les autorit~s allemandes ont r~pondu { la Commission
par les lettres du 30 avril, du 14 juillet, du 10 et du 12
septembre 1997. Des aides suppl~mentaires ont ~t~ noti-
fi~es et un plan de restructuration a ~t~ communiqu~. Le
15 octobre 1997, les derni�res explications ont ~t~
donn~es lors d’une r~union entre repr~sentants de la
Commission et du gouvernement allemand.

1.ÙDESCRIPTION G^N^RALE

Dieselmotorenwerk Vulkan GmbH (DMV) est issue
d’une fusion entre deux soci~t~s { Brðme/Vegesack et {
Rostock qui ont ~t~ r~unies au sein du Bremer Vulkan
Verbund (BVV) (voir texte de la d~cision de l’ouverture
de la proc~dure, JO C 119 du 17.4.1997). Il s’agit

actuellement de quatre lieux de production ou de service
situ~s dans les nouveaux et anciens Länder. L’entreprise a
derni�rement ~t~ renomm~e en Dieselmotorenwerk
Rostock GmbH (DMR). De plus, DMR a deux filiales {
100Ø% et une filiale { 45Ø%, situ~es en Mecklembourg-
Pom~ranie occidentale. Au mois de mai 1997, plus de
600 personnes travaillaient encore pour DMR. DMR
produit principalement sous licence des moteurs Diesel {
deux temps pour navires. [ cøt~ de cela, DMR a des
activit~s marginales de construction en acier, de fabrica-
tion de pi�ces de rechange, de services li~s { ses activit~s
et de fonderie. Les filiales produisent surtout des propul-
seurs et des rames.

1.1.ÙOuverture de la proc~dure

La notification en avril 1996 concernait des aides au
sauvetage d’un montant de 20 millions de marks alle-
mands sous forme d’un prðt de la BvS, accord~ jusqu’au
31 d~cembre 1996. La Commission a d~cid~ le 22 janvier
1997, en raison du manque d’informations et des doutes
concernant la compatibilit~ de l’aide avec le march~
commun, d’ouvrir la proc~dure pr~vue { l’article 93,
paragraphe 2, du trait~ avec une injonction formelle de
communiquer, dans le d~lais d’un mois { partir de la
r~ception de la lettre, toutes les informations n~cessaires
{ l’examen des aides dans le cadre de la proc~dureØ(Î).

Les doutes de la Commission concernaient notamment
les conditions d’octroi du prðt, qui devaient correspondre
aux conditions du march~, la limitation de l’aide au
montant n~cessaire { l’exploitation de l’entreprise, la
limitation de la dur~e du prðt { une p~riode n~cessaire
pour la conception d’un plan de restructuration (en
g~n~ral, pas plus de six mois) et la n~cessit~ de l’aide
pour des raisons sociales aiguñs sans d~s~quilibrer la
situation industrielle dans d’autres ^tats membres.

(Î)ÙJO C 119 du 17.4.1997, p. 8.
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1.2.ÙMesures financi�res

L’aide vis~e par l’ouverture de la proc~dure C 6/97 est
un prðt de la part de la BvS d’un montant de 20 millions
de marks allemands d’une dur~e initiale allant jusqu’au
31 d~cembre 1996, assorti d’un taux d’int~rðt de 3Ø%
au-dessus du taux d’escompte (Diskontsatz). D’autres
aides se sont ajout~es { ce montant et font l’objet de la
pr~sente extension:

—Ùprðt du Land d’un montant de 10 millions de marks
allemands, jusqu’au 31 d~cembre 1996, taux d’int~rðt
de 3Ø% au-dessus du taux d’escompte,

—Ùprðt de 19,5 millions de marks allemands (Land: 6,5
millions, BvS: 13 millions),

—Ùprðt de 25 millions de marks allemands, d’embl~e
sans int~rðt et sans ~ch~ance de la part des deux
soci~taires.

Le montant total des prðts atteint donc 74,5 millions
de marks allemands, qui seront transform~s (et l’ont
d~j{ ~t~ pour certains) en subventions non rembour-
sables.

DMR avait b~n~fici~, dans le cadre de sa privatisa-
tion en 1994, d’un prðt aux conditions du march~ de
la part de la BvS. Ce prðt est ~galement transform~
en subventions non remboursables et devient donc de
ce fait une aide d’^tat au sens de l’article 92, para-
graphe 1, du trait~. Il ne s’agit pas d’un nouvel
apport de liquidit~s.

—ÙAvals-cadres (Avalrahmen) de 60 millions de marks
allemands au total: ces avals doivent permettre {
DMV de donner des garanties de paiement et
d’ex~cution { ses fournisseurs et { ses clients dans le
cadre de ses activit~s de production; le montant de
ces avals a ~t~ d~termin~ sur la base des contrats
existants.

—ÙGaranties de 20 millions de marks allemands au total:
destin~es { garantir des cr~dits bancaires de compte
courant pour les besoins de liquidit~s.

1.3.ÙPlan de restructuration

L’entreprise ~tait en cours de restructuration au moment
de l’effondrement du BVV. Il a ainsi fallu adapter le plan
de restructuration { la nouvelle situation. La conception
de ce nouveau plan avait ~t~ consid~rablement retard~e
par des n~gociations en vue d’une privatisation qui ont
~chou~ en fin de compte. L’activit~ principale de DMR,
qui correspond { environ 80Ø% du chiffre d’affaires, est
la construction de moteurs Diesel { deux temps pour
navires.

Le nouveau plan pr~voit une stabilit~ des prix pour l’acti-
vit~ principale de construction de moteurs avec une
production constante en nombre de moteurs. Cette
~volution, stable dans les activit~s principales, est accom-
pagn~e d’une r~duction des frais de production qui doit
ðtre obtenue par une am~lioration de la productivit~ par

le biais, par exemple, de la concentration des activit~s de
construction de moteurs sur un seul site { Warnemünde
et en cessant ces activit~s { Brðme, de la r~duction du
temps n~cessaire { la construction de machines, et de
cours de formation pour augmenter la flexibilit~ du
personnel .Ø.Ø. La r~duction des frais et une am~lioration
du chiffre d’affaires doivent ~galement r~sulter d’une
meilleure politique d’achat du mat~riel, d’une am~liora-
tion du taux de rentabilit~ des produits bruts dans la
production des pi�ces de rechange et du d~veloppement
de cette production, de l’introduction d’une meilleure
communication { l’int~rieur du groupe (t~l~copie et
courrier ~lectronique), de la vente des actifs immobilier
qui ne sont plus n~cessaires { la production, etc. La
r~duction des frais de mat~riel sera de 187,3 millions de
marks allemands en 1996 ([.Ø.Ø.] du produit d’exploita-
tion) { 114,2 millions de marks allemands en 1999 ([.Ø.Ø.]
du produit d’exploitation). La r~duction des frais de
personnel sera obtenu via une r~duction massive du
personnel en nombre et des r~ductions de salaires et
avantages sociaux. Ainsi les frais de personnel seront
r~duits de 62,1 millions de marks allemands en 1996
([.Ø.Ø.] du produit d’exploitation) { 32 millions de marks
allemands en 1998 ([.Ø.Ø.] du produit d’exploitation).

Le plan est bas~ sur un ‘‘base case’’ — qui pr~voit des
prix stable — et des sc~narios { risques, qui pr~voient
l’~volution en cas de baisse des prix, en cas de baisse de
la demande, etc. Ces sc~narios { risques n’ont pas ~t~
communiqu~s { la Commission dans les d~tails.

La construction des moteurs Diesel pour navires se fait
dans le cadre de contrats de licences. Le plan pr~voit la
ren~gociation des contrats de licences dont d~pend en
grande partie la vente des moteurs et donc la r~ussite de
la restructuration. Le plan pr~voit une tr�s l~g�re
r~orientation de la production de DMR en augmentant
sensiblement la part des activit~s de fonderies dans le
chiffre d’affaires (tout en continuant avec la construction
de moteurs Diesel comme activit~ principale, c’est-{-dire
autours de 75Ø% en 2000) et les activit~s de service et de
r~parations. D’apr�s les informations dont dispose la
Commission, les activit~s de fonderie ne concerne pas de
produits qui tombent dans le champ d’application du
trait~ CECA.

Le plan de financement pr~voit, en plus des aides ~num~-
r~es plus haut, l’abandon de la part de l’administrateur
de la faillite du BVV des droits li~s { une cr~ance d’un
montant de 54,8 millions de marks allemands qu’il
d~tient contre DMR. DMR ~tait sortie b~n~ficiaire nette
du syst�me de concentration de fonds. Les effets du
spill-over sont examin~s dans le cadre de la proc~dure
CÙ7/96Ø(Ï).

2.ÙAPPR^CIATION

La Commission regrette que les autorit~s allemandes
n’aient pas rempli l’obligation qui leur incombe en vertu

(Ï)ÙVoir ~galement le texte de la d~cision d’ouverture de la
proc~dure C 6/97, cit~ au point 3.
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de l’article 93, paragraphe 3, du trait~ et de l’article 61,
paragraphe 3, de l’accord EEE en ayant octroy~ ces
aides avant leur notification et sans attendre une d~cision
de la part de la Commission les concernant. En raison
des montants d’aides suppl~mentaires, qui sont { consi-
d~rer comme des aides ill~gales, et la communication tr�s
tardive d’informations souvent incompl�tes de la part des
autorit~s allemandes, la Commission doit ~largir la
proc~dure C 6/97 pour y inclure toutes les aides suppl~-
mentaires.

En l’esp�ce les autorit~s allemandes ont notifi~ les aides
en tant qu’aides au sauvetage et aides { la restructura-
tion. Il s’agit d’un cas atypique oû une entreprise en
cours de restructuration a ~t~ touch~e par l’effondrement
du groupe qui l’avait achet~e et qui devait financer en
grande partie sa restructuration. Les premi�res aides au
sauvetage (vis~es par la proc~dure C 6/97 en cours)
~taient donc destin~es { sauver la restructuration de
l’entreprise pour lui permettre d’adapter le plan de
restructuration { la nouvelle situation en dehors du
groupe du BVV.

Pour b~n~ficier de la d~rogation de l’article 93, para-
graphe 3, point c), du trait~, les aides doivent alors ðtre
analys~es { la lumi�re des lignes directrices pour les aides
au sauvetage et { la restructuration des entreprises en
difficult~Ø(Ð). Les aides octroy~es d’abord et vis~es par la
proc~dure C 6/97 sont des aides au sauvetage sous
forme d’un prðt de 20 millions de marks allemands.
Depuis lors, d’autres aides se sont ajout~es. Un examen
de ces aides et du plan de restructuration (d~crit dans ses
grandes lignes aux points 1.2 et 1.3) { la lumi�re des
lignes directrices expos~es au point 3.2 s’impose alors.

RETOUR [ LA VIABILIT^

La premi�re condition est que le plan de restructuration
doive permettre de r~tablir, dans un d~lai raisonnable, la
viabilit~ { long terme de l’entreprise. Il doit ðtre bas~ sur
des hypoth�ses r~alistes concernant les conditions
d’exploitation futures et doit permettre de couvrir tous
les coüts.

Le plan de restructuration pr~sent~ par les autorit~s alle-
mandes contient des mesures internes pour l’am~lioration
des r~sultats par le biais des r~ductions des frais de
production ainsi que certains investissements pour
am~liorer la productivit~. D’apr�s les informations
communiqu~es il n’y aurait pas d’autres aides n~cessaires.
Le plan, qui est bas~ sur un ‘‘base case’’ et le calcul de
sc~narios { risques, semble bas~ sur des hypoth�ses
r~alistes, mais la Commission ne dispose pas de d~tails
sur la conception des sc~narios { risques.

(Ð)ÙJO C 368 du 23.12.1994.

L’entreprise est, selon le plan, en mesure de couvrir tous
les coüts. Ceci est cependant bas~ sur la transformation
des prðts en subventions non remboursables. De plus, il
n’est pas ~tabli que les int~rðts dus { ce jour aient ~t~
pay~s avant la transformation des prðts. Le fait de trans-
former les prðts et, le cas ~ch~ant, de ne pas avoir pay~
les int~rðts li~s aux prðts, all�ge consid~rablement les
frais financiers pour l’entreprise { un niveau inf~rieur aux
frais du march~.

En conclusion, il n’est pas encore possible d’appr~cier
d~finitivement si le plan est r~alisable. Pour cela, la
Commission a besoin d’une pr~sentation plus d~taill~e
des variations des r~sultats en suivant les sc~narios {
risques. De plus, on ignore dans quelle mesure la r~alisa-
tion n’est rendu possible que par des frais financiers
anormalement bas.

DIMINUTION DE DISTORSIONS DE CONCURRENCE

INDUES

Les cons~quences d~favorables pour les concurrents
doivent ðtre att~nu~es au maximum. Pour cela, s’il s’agit
d’un secteur en surcapacit~s, les lignes directrices exigent
une r~duction des capacit~s de production proportion-
nelle au montant d’aide reçu.

Les informations communiqu~es concernant la position
de march~ de DMR ne sont pas compl�tes. D’apr�s les
informations disponibles { la Commission, l’activit~ prin-
cipale de DMR (environ 80Ø% du chiffre d’affaires)
correspond { la construction de moteurs Diesel { deux
temps pour navires. Ces moteurs sont notamment utilis~s
pour des conteneurs (Containerschiffe), dont la construc-
tion traverse une crise actuellement. [ plus long terme,
les pr~visions tablent sur une demande en hausse.

Les conditions et les possibilit~s de vente d~pendent des
donneurs de licences. Trois d~tenteurs de licences domi-
nent le march~: NSD, MAN BØ@ØW et Mitsubishi, qui
semblent d~terminer les conditions de production et de
vente r~gionales dans les contrats de licences. [ cøt~ de
cela, les d~tenteurs de licences ont la possibilit~ de
vendre directement des moteurs dans les r~gions. Il n’est
pas possible actuellement de savoir dans quelle mesure le
commerce intracommunautaire est touch~ par les aides
en question dans ce cas d’esp�ce car cela d~pendra des
r~sultats des ren~gociations des contrats de licences (cela
concerne ~galement la r~alisation et la restauration de la
rentabilit~, qui d~pend ~galement des r~sultats des n~go-
ciations des contrats de licences).

Les activit~s de DMR dans la construction en acier, la
production de pi�ces de rechange et la fonderie de
composants sont sans importance proportionnellement {
la construction de moteurs Diesel { deux temps. Excep-
tion doit cependant ðtre faite du secteur de la fonderie
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qui est en crise et m~rite de ce fait davantage d’attention.
Les informations concernant les activit~s dans ces
secteurs ne sont pas suffisamment d~taill~es pour le
moment et les autorit~s allemandes n’ont fourni aucune
justification pour pouvoir conclure que les distorsions de
la concurrence seront limit~es au minimum.

LIMITATION DE L’AIDE AU STRICT MINIMUM

N^CESSAIRE

L’aide doit ðtre limit~e au strict minimum n~cessaire
pour permettre la restructuration de l’entreprise. Elle ne
doit pas mettre { la disposition de l’entreprise b~n~fi-
ciaire un exc�s de liquidit~s lui permettant une politique
agressive des prix sur le march~.

L’entreprise a reçu des aides d’un montant relativement
~lev~ pendant la p~riode de sauvetage et pour la restruc-
turation. Il s’agit de prðts, transform~s en subventions
non remboursables, d’un montant de 74,5 millions de
marks allemands, d’avals d’un montant de 60 millions de
marks allemands et de garanties d’un montant de 20
millions de marks allemands. Un ancien prðt d’un
montant de 25 millions de marks allemands sera trans-
form~ en subvention non remboursable. Celui-ci a pour
effet d’augmenter les montants d’aide, mais pas les
nouveaux apports en liquidit~s suppl~mentaires. Des
doutes subsistent quant { la question de savoir si les
montants d’aide correspondent au strict minimum n~ces-
saire { cause des frais financiers anormalement bas.

Les autorit~s allemandes ne peuvent pas exclure que le
plan de financement pourrait subir des modifications en
cas de privatisation. Pour le moment, il n’est pas possible
d’appr~cier la proportionnalit~ de l’aide aux coüts et
avantages de la restructuration et la rentabilit~ des
apports ~tatiques car l’entreprise doit encore ðtre priva-
tis~e et aucun investisseur priv~ ne participe pour
l’instant { l’effort de restructuration. Il est cependant
possible de comparer le montant total d’aides (99,5
millions de marks allemands de subventions non
remboursables, 60 millions de marks allemands d’avals,
20 millions de marks allemands de garanties) avec le
chiffre d’affaires consolid~ r~alis~ en 1996 (275,2
millions de marks allemands).

Le plan de restructuration semble donc, sur la base des
informations dont dispose la Commission, coh~rent.
N~anmoins des doutes subsistent quant { la compatibilit~
des aides avec le march~ commun. Ces doutes portent
notamment sur l’absence de frais financiers li~s aux prðts
en faveur de DMR de la part de la BvS et du Land et sur
le paiement de ces frais avant la transformation des prðts
en subventions non remboursables. La r~alisation du plan
de restructuration d~pend fortement des r~sultats atteints
dans les n~gociations des contrats de licences. Au stade
actuel, il n’est donc pas possible d’appr~cier si le plan
permettra de restaurer durablement la rentabilit~ de
l’entreprise et dans quelle mesure les aides pourront avoir

des effets d~favorables pour les concurrents. De plus,
l’absence de contribution de la part d’un investisseur
priv~ soul�ve des doutes concernant la proportionnalit~
des montants d’aide et la rentabilit~ des apports ~tati-
ques.

La Commission a d�s lors d~cid~, pour les raisons
~voqu~es ci-dessus, d’~largir la proc~dure C 6/97 en
cours pour y inclure ~galement les aides vers~es entre-
temps en faveur de l’entreprise Dieselmotorenwerk
Rostock GmbH, auparavant Dieselmotorenwerk Vulkan
GmbH.

Dans le cadre de la proc~dure, la Commission invite les
autorit~s allemandes { pr~senter, dans un d~lai d’un mois
{ compter de la r~ception de la lettre les informant de la
d~cision d’~largissement de la proc~dure, leurs observa-
tions ainsi que toutes les informations n~cessaires pour
r~pondre aux questions ~voqu~es.

La Commission rappelle l’effet suspensif de l’article 93,
paragraphe 3, du trait~ et attire l’attention du gouverne-
ment allemand sur la communication de la Commission,
publi~e au Journal officiel des Communaut~s europ~ennes
C 318 du 24 novembre 1983, page 3, et la communica-
tion publi~e au Journal officiel des Communaut~s euro-
p~ennes C 156 du 27 juin 1995, page 5, qui rappelaient
que toute aide octroy~e ill~galement est susceptible de
faire l’objet d’une demande de remboursement.

La Commission demande au gouvernement allemand
d’informer dans les plus brefs d~lais l’entreprise b~n~fi-
ciaire de l’~largissement de la proc~dure C 6/97 en cours
aux aides vers~es depuis avril 1996 et n’ayant pas fait
l’objet d’une notification avant l’ouverture de la proc~-
dure et du fait qu’elle pourrait avoir { rembourser toute
aide ill~galement perçue.

Une ~ventuelle d~cision n~gative concernant ces aides
implique en principe le remboursement des aides pour
l’entreprise b~n~ficiaire, conform~ment aux proc~dures et
aux dispositions de la l~gislation allemande, y inclus les
int~rðts bas~s sur le taux de r~f~rence pour le calcul des
aides r~gionales, commençant { courir { partir de la date
{ laquelle les aides ont ~t~ octroy~es.»

La Commission met les autres ^tats membres et autres
int~ress~s en demeure de lui pr~senter leurs observations
au sujet des mesures en cause dans le d~lai d’un mois {
partir de la publication au Journal officiel des Commu-
naut~s europ~ennes { l’adresse suivante:

Commission europ~enne
Direction g~n~rale «Concurrence» (DG IV)
Rue de la Loi 200
B-1049 Bruxelles

Les informations seront communiqu~es au gouvernement
allemand.
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Autorisation des aides d’^tat dans le cadre des dispositions des articles 92 et 93 du trait~ CE

Cas { l’~gard desquels la Commission ne soul�ve pas d’objection

(98/C 169/09)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

Date d’adoption: 24.9.1997

^tat membre: Espagne (Navarre)

Num~ro de l’aide: NØ425/97

Titre: Mesures en faveur de l’investissement et de
l’emploi dans les petites et moyennes entreprises

Objectif: D~veloppement des petites et moyennes entre-
prises et d~veloppement r~gional

Base juridique: Proyecto de decreto

Budget: environ 30,3 millions d’~cus la premi�re ann~e
Augmentation annuelle de environ 0,3 million d’~cus

Intensit~ ou montant de l’aide: 7,5Ø% pour les moyennes
entreprises, 15Ø% pour les petites entreprises. Dans les
zones assist~s: 15Ø% net +Ø10Ø% brut

Dur~e: Illimit~e

Date d’adoption: 10.3.1998

^tat membre: Allemagne (Brðme)

Num~ro de l’aide: N 515/97

Titre: Lignes directrices relatives { la promotion de
l’investissement dans la gestion des d~chets en cycle
ferm~

Objectif: Promouvoir l’investissement dans des installa-
tions de traitement des d~chets, proc~d~s et produits,
afin d’am~liorer la protection de l’environnement et
l’utilisation des ressources dans le domaine de la gestion
et de l’~limination des d~chets

Base juridique: Haushaltsordnung der Freien Hansestadt
Bremen in Verbindung mit Senatsbeschluß zur neuen
Projektstruktur des Investitionssonderprogramms (ISP)
vom 31.5.1996

Budget: 15 millions de marks allemands par an (7,6
millions d’~cus) jusqu’en 2001

Intensit~ ou montant de l’aide: Dans des r~gions non
assist~es: un maximum de 30Ø% brut, major~ de 10Ø%
pour les petites et moyennes entreprises;

Dans les r~gions assist~es: plafonds d’aide r~gionale

Dur~e: Jusqu’en 2004

Conditions: Rapport annuel

Date d’adoption: 11.3.1998

^tat membre: Su�de

Num~ro de l’aide: NØ710/97

Titre: Mesures en faveur de la recherche et du d~velop-
pement dans le secteur de l’~nergie

Objectif: Am~liorer la recherche et le d~veloppement
dans le domaine de l’~nergie

Base juridique: Förordning om statligt stöd till energi-
forskning

Budget: 2Ø800 millions de couronnes su~doises (322
millions d’~cus) pendant sept ans

Intensit~ ou montant de l’aide: Recherche fondamentale:
100Ø% brut au maximum. Recherche industrielle: 50Ø%
brut au maximum

Dur~e: Illimit~e

Date d’adoption: 11.3.1998

^tat membre: Su�de

Num~ro de l’aide: NØ711/97

Titre: Fonds pour les technologies de l’~nergie

Objectif: Promouvoir les projets de d~veloppement et de
d~monstration pour les nouvelles technologies de
l’~nergie

Base juridique: Förordning om statligt stöd till ur ener-
gieteknikfonden

Budget: 870 millions de couronnes su~doises (100,2
millions d’~cus) pendant sept ans

Intensit~ ou montant de l’aide:

—ÙRecherche fondamentale et recherche industrielle:
50Ø% brut au maximum

—ÙActivit~s de d~veloppement pr~concurrentielles: 25Ø%
brut

—ÙMajoration de 10Ø% pour les petites et moyennes
entreprises

Dur~e: Illimit~e

Date d’adoption: 11.3.1998

^tat membre: Su�de

Num~ro de l’aide: NØ712/97

Titre: Mesures en faveur des technologies de l’~nergie
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Objectif: Am~liorer le d~veloppement des technologies
faisant appel aux ~nergies renouvelables et l’efficacit~
~nerg~tique dans les proc~d~s industriels

Base juridique: Förordning om energiteknikbidrag

Budget: 1Ø610 millions de couronnes su~doises (185
millions d’~cus) pendant sept ans

Intensit~ ou montant de l’aide:

—ÙRecherche industrielle: 50Ø% brut au maximum

—ÙActivit~s de d~veloppement pr~concurrentiel: 25Ø%
brut

—ÙMajoration de 10Ø% brut pour les petites et
moyennes entreprises

Dur~e: Illimit~e

Date d’adoption: 27.4.1998

^tat membre: Pays-Bas (Flevoland)

Num~ro de l’aide: N 119/98

Titre: Modification du r~gime d’aide en faveur de
l’emploi dans le Flevoland en 1997

Objectif: D~veloppement r~gional

Base juridique: Arbeidsplaatsenpremieregeling Flevoland
1997

Budget: 24,6 millions d’~cus

Intensit~ ou montant de l’aide:

—ÙLelystad: 10Ø100 ~cus par emploi

—ÙReste du Flevoland: 6Ø725 ~cus par emploi

—ÙPlafond absolu:

—Ù35Ø% brut pour les petites et moyennes entre-
prises

—Ù25Ø% brut pour les grandes entreprises

Dur~e: 1997-1999

Communication du gouvernement des Pays-Bas, relative { la directive 94/22/CE du Parlement
europ~en et du Conseil, du 30 mai 1994, sur les conditions d’octroi et d’exercice des autorisa-

tions de prospecter, d’exploiter et d’extraire des hydrocarbures

(98/C 169/10)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

Appel { candidatures pour une autorisation de prospection d’hydrocarbures pour le secteur AØ15

Le ministre des affaires ~conomiques du royaume des Pays-Bas signale qu’une demande d’auto-
risation de prospection a ~t~ reçue pour le secteur AØ15 indiqu~ sur la carte en annexe I du
«Regeling vergunningen Koolwaterstoffen continentaal plat 1996» (r�glement 1996 sur les
autorisations en mati�re d’hydrocarbures sur le plateau continental) (Stert. 93).

Vu l’article 3 deuxi�me alin~a point b) de la directive 94/22/CE du Parlement europ~en et du
Conseil, du 30 mai 1994, sur les conditions d’octroi et d’exercice des autorisations de pros-
pecter, d’exploiter et d’extraire des hydrocarbures, et vu l’article 16a de la «Mijnwet continen-
taal plat» (loi mini�re concernant le plateau continental), le ministre des affaires ~conomiques
lance un appel { candidatures pour une autorisation de prospection d’hydrocarbures pour le
secteur AØ15.

Les demandes peuvent ðtre transmises pendant les treize semaines suivant la publication du
pr~sent avis au Journal officiel des Communaut~s europ~ennes et doivent ðtre adress~es au
«Minister van Ekonomische Zaken, ter attentie van de directeur Olie en Gas, Bezuidenhout-
seweg 6, NL-2594 AV Den Haag», avec la mention «persoonlijk in handen». Les demandes
introduites apr�s cette date ne seront pas prises en consid~ration.

L’octroi de toute autorisation sera fait dans un d~lai de neuf mois suivant la date de publication
du pr~sent avis.

Toute information suppl~mentaire peut ðtre obtenue en t~l~phonant au (+31Ø70) 379Ø66Ø85.
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INSTITUT MON^TAIRE EUROP^EN

AVIS DU CONSEIL DE L’INSTITUT MON^TAIRE EUROP^EN

~mis en application de l’article 109ØL, paragraphe 1, du trait~ instituant la Communaut~ euro-
p~enne et de l’article 50 des statuts du Syst�me europ~en de banques centrales et de la Banque
centrale europ~enne, et relatif { une recommandation du Conseil de l’Union europ~enne concer-
nant la nomination du pr~sident, du vice-pr~sident et des autres membres du directoire de la

Banqe centrale europ~enne (ci-apr�s d~nomm~e «la BCE»)

(98/C 169/11)

1.ÙDans sa lettre du 2 mai 1998, le pr~sident du Conseil de l’Union europ~enne a sollicit~ l’avis
du Conseil de l’Institut mon~taire europ~en (ci-apr�s d~nomm~ «l’IME») au sujet d’une
recommandation du 2 mai 1998 du Conseil aux gouvernements des ^tats membres partici-
pants au niveau des chefs d’^tat ou de gouvernement concernant les nominations de:

a)ÙWillem Frederik Duisenberg en qualit~ de pr~sident de la BCE, pour un mandat d’une
dur~e de huit ans;

b) Christian Noyer en qualit~ de vice-pr~sident de la BCE, pour un mandat d’une dur~e de
quatre ans;

c) en qualit~ d’autres membres du directoire de la BCE;

i) Otmar Issing pour un mandat d’une dur~e de huit ans;

ii) Tommaso Padoa-Schioppa pour un mandat d’une dur~e de sept ans;

iii) Eugenio Domingo Solans pour un mandat d’une dur~e de six ans;

iv)ÙSirkka Hämäläinen pour un mandat d’une dur~e de cinq ans.

2.ÙLe Conseil de l’IME note que les candidats propos~s sont des personnes dont l’autorit~ et
l’exp~rience professionnelle dans le domaine mon~taire ou bancaire sont reconnues.

3.ÙLe Conseil de l’IME n’a pas d’objection { l’encontre de la recommandation concernant la
nomination au directoire de la BCE des candidats propos~s.

4.ÙIl a ~t~ demand~ au vice-pr~sident de l’IME de transmettre le pr~sent avis aux gouverne-
ments du Royaume de Belgique, de la R~publique f~d~rale d’Allemagne, du Royaume
d’Espagne, de la R~publique française, de l’Irlande, de la R~publique italienne, du Grand-
Duch~ de Luxembourg, du Royaume des Pays-Bas, de la R~publique d’Autriche, de la
R~publique portugaise et de la R~publique de Finlande.

5.ÙLe pr~sent avis sera publi~ au Journal officiel des Communaut~s europ~ennes.

Fait { Francfort-sur-le-Main, le 5 mai 1998.

Par le Conseil de l’IME

Le vice-pr~sident

L.ØA. ROJO
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III

(Informations)

COMMISSION

PROGRAMME ODYSSEUS: PROGRAMME ANNUEL 1998

(98/C 169/12)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

1.ÙRappel des grandes lignes du programme

Le 19 mars 1998, le Conseil a adopt~ le programme
Odysseus, programme de formation, d’~changes et de
coop~ration dans le domaine des politiques de l’asile, de
l’immigration et du franchissement des fronti�res ext~-
rieures (JO L 99 du 31.3.1998). Il s’applique aux quinze
^tats membres de l’Union europ~enne et pr~voit ~gale-
ment la possibilit~ d’associer les ^tats tiers et principale-
ment les ^tats candidats { l’adh~sion, lorsque cette asso-
ciation est conforme aux objectifs du programme.

Ce programme couvre la p~riode 1998-2002 et le
montant de r~f~rence financi�re pour son ex~cution est
de 12 millions d’~cus.

L’objectif g~n~ral du programme est triple:

1)ÙTout d’abord, inscrire dans une perspective plurian-
nuelle la coop~ration pratique des administrations
charg~es de la mise en œuvre des politiques en
mati�re d’asile, d’immigration et de franchissement
des fronti�res ext~rieures. Cette perspective plurian-
nuelle est une condition essentielle de l’efficacit~ de
cette action dans la mesure oû les adaptations ~ven-
tuelles aux nouvelles l~gislations, proc~dures et
techniques requi�rent un d~lai assez long, g~n~rale-
ment sup~rieur { la dur~e d’un programme annuel.

2)ÙEnsuite, concevoir un programme coh~rent quant { sa
substance, int~grant les diff~rents ~l~ments d’une poli-
tique de coop~ration tr�s large, { travers les instru-
ments que constituent la formation et l’~change de
fonctionnaires. Ceux-ci ne peuvent produire leur plein
effet qu’{ trois conditions:

—Ùd~finir les diff~rents niveaux de comp~tence: Il
convient ainsi de rechercher une compl~mentarit~
entre les actions d~crites dans le programme
Odysseus, mises en œuvre au niveau de l’Union
europ~enne et les autres actions, notamment la
formation de base des fonctionnaires; qui rel�vent
principalement des comp~tences des ^tats
membres,

—Ùaccompagner la coop~ration, gr|ce aux ~tudes et
aux recherches, par le d~veloppement d’outils, la

diffusion d’informations qui en accroissent l’effi-
cacit~,

—Ùint~grer la dimension de l’~valuation, ce qui
suppose que chaque action comporte une d~fini-
tion compl�te des objectifs et des moyens {
atteindre. Ces objectifs doivent ~galement traduire
la coh~rence entre les besoins exprim~s et le
contenu du programme. Ainsi, toute action
nouvelle ne pourra ðtre lanc~e que si elle int�gre
pleinement l’~valuation des actions pr~c~dentes de
mðme nature.

3)ÙEnfin, engager une v~ritable ouverture vers les pays
tiers et particuli�rement les pays candidats { l’adh~-
sion, qui doivent constituer un public prioritaire des
actions de coop~ration, afin de les familiariser avec
l’acquis de l’Union europ~enne dans les domaines de
l’asile, de l’immigration et du franchissement des
fronti�res ext~rieures.

Le but de ce programme est de remplir ces objectifs en
appuyant des initiatives d’institutions publiques ou
d’organismes priv~s qui poursuivent un objectif de
coop~ration dans les domaines de l’asile, de l’immigra-
tion et du franchissement des fronti�res ext~rieures. C’est
pourquoi il est structur~ sur la base d’une programma-
tion annuelle arrðt~e par le comit~ de gestion qui
travaille { la fois dans la plus grande transparence pour
le choix des projets retenus, en mðme temps qu’avec la
plus grande rigueur gr|ce { la participation d’experts qui
aideront la Commission { construire ainsi des proposi-
tions de programmes coh~rents.

La Commission a soulign~ la n~cessit~, dans un souci de
bonne gestion, de rechercher des ~conomies d’~chelle
dans la gestion des programmes. Le programme
Sherlock, sans que cela entraône la moindre modification
de sa substance, peut ðtre int~gr~ dans le programme
Odysseus. Cette int~gration permettra une meilleure
coordination des objectifs du programme de lutte contre
les faux documents dans l’objectif plus g~n~ral de
contrøle aux fronti�res ext~rieures et de lutte contre
l’immigration clandestine et induira des simplifications de
gestion li~es { l’existence d’un seul comit~ de gestion.

De la mðme façon, la Commission veillera { la coh~rence
de ce programme avec ceux existants dans le cadre du
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titre VI du trait~ ainsi qu’avec le programme Phare,
notamment dans son volet sp~cifique aux questions rela-
tives au domaine de la justice et des affaires int~rieures.

Pour r~aliser cet objectif, le programme Odysseus mettra
en œuvre des actions dans les domaines suivants:

— La formation des fonctionnaires, qu’il s’agisse de la
formation de formateurs, ou de la formation de haut
niveau des sp~cialistes; selon le type de sujet ~tudi~
les formations initiales des agents restant essentielle-
ment du ressort des ^tats membres. S’agissant de la
premi�re ann~e de mise en œuvre du programme il
ne paraôt pas n~cessaire de sp~cialiser le type de
formation en donnant la priorit~ aux formateurs ou
aux sp~cialistes. En effet les domaines sont suffisam-
ment vastes et distincts pour qu’il puisse ðtre
opportun de d~finir au cas par cas quel type de
formation parait le plus appropri~. Ainsi en mati�re
de faux documents, la formation devra tenir compte
des enseignements tir~s de l’exp~rience du
programme Sherlock. Dans d’autres domaines, une
formation ax~e sur les concepts de base pourra
s’av~rer plus utile. Par ailleurs, la Commission entend
privil~gier dans ce cadre la diffusion de l’information.
Il s’agit d’une part de d~multiplier l’information
reçue dans les ^tats membres et d’en permettre la
plus large diffusion aux personnels concern~s, s’agis-
sant des questions d’int~rðt commun { tous les
membres de l’Union europ~enne et d’autre part,
d’assurer perfectionnement et sp~cialisation { destina-
tion de fonctionnaires confirm~s afin d’approfondir
des aspects sp~cifiques, identifi~s comme devant faire
l’objet d’un effort particulier. Ces formations devront
se tenir { un rythme r~gulier, de mani�re { cr~er un
r~el effet d’entraônement permettant en fin de p~riode
de constituer une v~ritable source d’informations de
r~f~rence.

— Les ~changes de fonctionnaires entre ^tats membres,
dimension compl~mentaire des formations. Les
p~riodes d’~changes peuvent ðtre suffisamment ~ten-
dues pour permettre une familiarisation pratique sur
le terrain aux m~thodes, proc~dures et techniques
utilis~es. Cela peut prendre la forme de s~jours unila-
t~raux ou r~ciproques aupr�s d’autorit~s nationales
charg~es de l’asile, de l’immigration et du contrøle
aux fronti�res ext~rieures, pour permettre une vision
in situ des probl�mes rencontr~s dans d’autres ^tats
membres. Des s~jours de longue dur~e pourront
permettre, en accord avec les administrations natio-
nales respectives, d’accueillir des fonctionnaires pour
une mise en situation plus op~rationnelle. De mðme,
la possibilit~ de s~jours de fonctionnaires de plusieurs
^tats membres dans un autre ^tat membre sera
possible.

— Les ~tudes et recherche, troisi�me composante des
programmes annuels, ont notamment pour objectif la
mise au point et la diffusion de mat~riel p~dagogique
(mat~riel d’enseignement, instruments p~dagogiques,

logiciels d’assistance, etc.). La recherche pourrait ðtre
davantage centr~e sur la mise au point d’outils,
l’~laboration de cas pratiques. Dans ce cadre, pour-
ront ~galement ðtre pris en compte des projets dont
l’objectif sera la diffusion de documents ou l’ouver-
ture { la consultation de documents (via des bases de
donn~es) permettant d’am~liorer la coop~ration entre
les administrations. Enfin, les domaines institution-
nels, l~gislatifs et r~glementaires, existants ou en
devenir pourront constituer l’objet central d’~tudes
ou de recherches, notamment dans la perspective de
l’entr~e en vigueur du trait~ d’Amsterdam.

Les projets sont s~lectionn~s par un comit~ de gestion oû
tous les ^tats membres sont repr~sent~s, pr~sid~ par un
repr~sentant de la Commission. Pour pouvoir ðtre
retenus, les projets soumis { s~lection doivent pr~senter
un int~rðt europ~en et impliquer au moins deux ^tats
membres. Les ^tats candidats { l’adh~sion peuvent ðtre
associ~s { de tels projets, conform~ment { l’article 10 de
l’action commune, si cela est conforme aux objectifs du
programme. Par ailleurs, le programme n’exclut pas la
participation d’^tats tiers, lorsque leur pr~sence peut
pr~senter un int~rðt pour l’Union europ~enne.

2.ÙStructure du programme annuel, domaines d’action
pour 1998 et enveloppes financi�res

Les objectifs du programme Odysseus sont ~tendus
puisqu’ils concernent les domaines de l’asile, de l’immi-
gration et du franchissement des fronti�res ext~rieures.
Ces domaines sont sp~cifiques et ne font pas appel aux
mðmes types de partenaires. Ainsi certains secteurs
requi�rent une confidentialit~ ~lev~e, { l’instar du
programme Sherlock, alors que d’autres sont ouverts au
monde acad~mique, aux organisations non gouverne-
mentales, voire aux entreprises du secteur marchand.
C’est pourquoi le programme Odysseus s’adresse { un
large public, sans exclusive, allant des administrations en
charge des domaines pr~cit~s aux organismes, associa-
tions ou entreprises op~rant en relation avec ceux-ci.

La structure du programme Odysseus traduit cette diver-
sit~, en traitant prioritairement les trois domaines princi-
paux (asile, immigration, fronti�res ext~rieures), qui
s’ins�rent dans les formes de coop~ration traditionnelles
que sont la formation, les ~changes et les ~tudes mais
~galement en consacrant une place de choix aux imp~ra-
tifs auxquels doivent r~pondre les ^tats membres dans
ces domaines. Ainsi, deux priorit~s trouvent leur place
dans ce programme annuel, l’une consacr~e aux ques-
tions d’actualit~, l’autre se consacrant aux pays candidats
{ l’adh~sion, dans le cadre du partenariat ~labor~ par la
Commission. Le programme annuel entend privil~gier
une approche par ~tapes successives, traitant en priorit~
les domaines qui pr~sentent un int~rðt commun pour
l’Union europ~enne et les ^tats membres ainsi que les
sujets qui pr~sentent une particuli�re acuit~, notamment
ceux qui font l’objet de travaux au sein des instances du
Conseil, les autres aspects plus sp~cifiques pouvant ðtre
~voqu~s ult~rieurement.
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Enfin, caract~ristique commune { l’ensemble des
programmes que g�re la Commission, une place crois-
sante doit ðtre r~serv~e { l’~valuation des actions qui sont
men~es dans le cadre de ce programme.

Dans le domaine de l’asile

—ÙL’entr~e en vigueur de la convention de Dublin
constitue la priorit~ majeure, dans la mesure oû la
mise en œuvre de cet instrument et ses conditions
d’application n~cessitent un effort de formation dans
les ^tats membres.

—ÙDans sa phase initiale, le programme annuel souhaite
ainsi mettre l’accent sur les meilleures pratiques en
mati�re de proc~dures relatives { l’examen des
demandes d’asile.

Au del{, une coop~ration accrue dans les autres
domaines de l’asile s’av�re profitable. La comparaison sur
place, { l’occasion d’~changes, permet { des fonction-
naires de mieux connaôtre d’autres syst�mes que celui
qu’ils mettent en œuvre et de transposer, parfois, des
solutions dans leur propre administration.

—ÙCette coop~ration est particuli�rement utile avec les
pays candidats { l’adh~sion, qui pour nombre d’entre
eux n’ont qu’une exp~rience r~cente dans ce
domaine. Elle leur permet ainsi d’acqu~rir les bases
du processus de gestion des demandes d’asile. Les
projets pourront ainsi concerner les initiatives paral-
l�les { la convention de Dublin.

—ÙLa Commission g~rant, dans un autre cadre, les
lignes budg~taires relatives au financement de projets
sp~cifiques en faveur des personnes d~plac~es, ainsi
que des demandeurs d’asile et des r~fugi~s (actions
communes 97/477/JAI et 97/478/JAI du 22 juillet
1997, JO L 205 du 31.7.1997), un compl~mentarit~
avec les actions mises en œuvre dans ce cadre sera
recherch~e.

Dans le domaine de l’immigration

Les deux aspects compl~mentaires d’une politique, tels
qu’ils ont ~t~ ~voqu~s notamment dans la communication
de la Commission (f~vrier 1994) sur les politiques
d’immigration et d’asile doivent ðtre pris en compte.

—ÙC’est pourquoi les actions devront aussi bien
concerner le domaine de l’admission de ressortissants
de pays tiers, que celui de la lutte contre l’immigra-
tion irr~guli�re. Sur ce premier point le programme
souhaite mettre l’accent sur les sujets en relation
~troite avec le projet de convention relative { l’admis-
sion de ressortissants d’^tats tiers dans les ^tats
membres de l’Union europ~enne.

—ÙS’agissant du second point les projets pourront
concerner les domaines des accords de r~admission,
ainsi que les modalit~s pratiques de r~admission de
ressortissants d’^tats tiers en situation irr~guli�re. Les
projets pr~sent~s dans ce cadre devront concerner en
priorit~ les travaux en cours au sein de l’Union euro-

p~enne ou s’inscrire dans le cadre du partenariat pour
l’adh~sion, mis en œuvre avec les pays candidats.

—ÙLe programme souhaite mettre ~galement l’accent sur
les meilleures pratiques en mati�re de maôtrise de
l’immigration.

La Commission et le comit~ de gestion veilleront { ce
que, dans ce domaine oû d’autres programmes commu-
nautaires pourraient proposer des actions similaires,
d’~ventuelles redondances soient ~vit~es.

Dans le domaine du franchissement des fronti�res ext~-
rieures

—ÙUne part essentielle du volet «fronti�res ext~rieures»
sera constitu~e de la lutte contre l’usage des docu-
ments faux ou falsifi~s, en r~f~rence aux observa-
tions, li~es { la mise en œuvre du programme
Sherlock. Ainsi, conform~ment { l’article 19 de
l’action commune, pour le pr~sent exercice budg~-
taire, les projets engag~s ou accept~s dans le cadre du
programme Sherlock seront ex~cut~s dans le cadre
du programme Odysseus pour 1998.

—ÙLes probl�mes sp~cifiques li~s { la nature des fron-
ti�res (maritimes, a~riennes ou terrestres) seront pris
en compte { travers une approche cibl~e par cat~-
gorie.

Enfin des projets pourront mettre en exergue des points
particuliers du contrøle aux fronti�res en liaison avec une
approche g~ographique pr~cise, cibl~e sur des r~gions
frontali�res pr~sentant des caract~ristiques particuli�res
(Pays baltes, Balkans, Sud eurom~diterran~en).

En fonction de ces consid~rations, de l’observation de la
situation dans les diff~rents domaines concern~s et des
travaux des groupes sp~cialis~s, les domaines d’action
suivants sont propos~s pour le programme 1998, dans
le cadre d’une enveloppe pr~visionnelle globale de
3 millions d’~cus, combinant les modes traditionnels de
coop~ration avec les objectifs plus sp~cifiques, sans
oublier la part r~serv~e au processus d’~valuation.

Domaine d’action a)

Format ion

Ce domaine constitue le cœur des priorit~s de l’action
commune. S’agissant de la premi�re ann~e de mise en
œuvre de l’action commune, les projets devront privil~-
gier les connaissances de base en mati�re d’asile et
d’immigration. Il en va diff~remment de la lutte en
mati�re de faux documents qui, du fait de l’existence du
programme Sherlock, mis en œuvre les ann~es pr~c~-
dentes, permet d’aborder des domaines plus sp~cialis~s,
la formation de base ayant ~t~ privil~gi~e lors des
premi�res ann~es du programme.

—ÙLe programme annuel souhaite mettre l’accent sur les
r~flexions relatives { l’application des mesures mises
en œuvre au niveau de l’Union europ~enne. Les
projets pourront ainsi tendre { une meilleure connais-
sance de la part des fonctionnaires nationaux des
instruments communautaires, ainsi que des proc~-
dures, m~thodes et techniques utilis~es.
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—ÙEn second lieu, les projets devront se concentrer sur
les sujets pouvant faire l’objet d’une coop~ration
approfondie, tant entre ^tats membres de l’Union
europ~enne qu’avec les pays candidats { l’adh~sion.

Domaine d’action b)

Quest ions  d’actual i t~

Il s’agit de r~pondre { des besoins ponctuels, sur des
probl�mes sp~cifiques qui se posent aux ^tats membres
(nouvelles r~glementations, pratiques in~dites, nouvelles
technologies, etc.) Le programme annuel souhaite ainsi
mettre { la disposition des ^tats membres un instrument
permettant de r~pondre en temps r~el aux questions
d’actualit~ imm~diate qui se posent { eux. Ce chapitre
peut s’adresser en particulier aux mesures prises dans le
cadre du plan d’action de lutte contre l’afflux d’immi-
grants en provenance de l’Irak et de la r~gion.

Domaine d’action c)

^changes  de  fonct ionnaires

Ce domaine concerne principalement les traditionnels
~changes de fonctionnaires, sur une p~riode assez
longue, afin de se familiariser avec les pratiques mises en
œuvre dans d’autres administrations concernant les diff~-
rents domaines du programme. Ces ~changes peuvent
int~resser les agents charg~s de l’ex~cution des proc~-
dures, au niveau local ou national selon l’organisation
administrative de chacun des ^tats membres, autant que
les fonctionnaires charg~s de leur ~laboration. Les
~changes peuvent ~galement s’adresser aux fonction-
naires charg~s des contrøles sur place ou en contact
direct avec les ressortissants de pays tiers (demandeurs
d’asile, ~trangers en situation irr~guli�re en attente de
reconduite, etc.)

Domaine d’action d)

Coop~rat ion avec  les  pays  t iers

—ÙDans le cadre du partenariat pour l’adh~sion, les
^tats candidats doivent progressivement int~grer
l’acquis, au sens le plus large, de l’Union europ~enne
dans les domaines vis~s par le programme. Cette
exigence porte aussi bien sur la connaissance des
instruments juridiques que sur les proc~dures,
m~thodes et techniques. Aussi, la mise en œuvre du
programme misera pour le premier exercice sur
l’acquisition des connaissances de base.

Cet objectif peut ðtre accompagn~ { travers diff~rents
types d’actions (formation et ~changes de fonctionnaires,
principalement). La compl~mentarit~ avec d’autres
programmes relevant du titre VI du trait~ sera recher-
ch~e, ainsi qu’avec les autres programmes d’assistance

communautaires, notamment dans le cadre du
programme Phare horizontal, dont un volet est consacr~
au domaine sp~cifique de la justice et des affaires int~-
rieures et plus particuli�rement au contrøle aux fronti�res
ext~rieures.

—ÙCette part pr~pond~rante octroy~e aux pays candi-
dats { l’adh~sion n’exclut nullement l’association
d’^tats tiers. Cette association d’^tats tiers non
candidats pourra privil~gier une approche g~ogra-
phique coh~rente par exemple. Il convient toutefois
que les projets pr~sentent un int~rðt pour l’Union
europ~enne.

Les conditions d’application de la convention de Dublin,
ainsi que les aspects relatifs au franchissement des fron-
ti�res ext~rieures doivent constituer des sujets prioritaires
{ ce stade de la mise en œuvre du programme Odysseus.

Une attention particuli�re sera apport~e aux projets
pr~sent~s dans les secteurs de la formation, des ~changes
et des ~tudes, associant des pays tiers et notamment les
pays candidats { l’adh~sion.

Domaine d’action e)

^tudes  et  recherche

Le programme annuel entend mettre l’accent sur les
domaines qui constituent une priorit~ dans le domaine de
la justice et des affaires int~rieures. Une importance
particuli�re sera accord~e aux sujets vis~s dans la r~solu-
tion du Conseil du 18 d~cembre 1997 portant fixation
des priorit~s de la coop~ration dans le domaine de la
justice et des affaires int~rieures pour la p~riode allant du
1er janvier 1998 { la date d’entr~e en vigueur du trait~
d’Amsterdam, qui constituent des orientations pour les
travaux en cours au sein des groupes de travail du
Conseil (JO C 11 du 15.1.1998). Seront ~galement privi-
l~gi~s les projets qui pourront avoir des implications
pratiques en relation avec des instruments l~gislatifs
futurs, en particulier les sujets importants dans le cadre
des priorit~s l~gislatives de la Commission. Ainsi, pour
1998 par exemple, les th�mes en relation avec la protec-
tion temporaire, la mise en œuvre de la convention de
Dublin ou le projet de convention sur l’admission de
ressortissants d’^tats tiers au sein de l’Union europ~enne
pourraient utilement faire l’objet d’~tudes et de
recherche. Le programme entend favoriser une approche
prospective et dynamique plutøt que statistique, descrip-
tive ou historique.

La Commission souhaite ~galement mettre l’accent sur la
diffusion de l’information, au moyen des techniques les
plus appropri~es, pour permettre de toucher un aussi
large public que possible parmi les fonctionnaires int~-
ress~s. Cela peut se faire sous la forme d’outils p~dagogi-
ques vari~s, assurant le d~veloppement de la formation
ou la diffusion des connaissances de base, { destination
des fonctionnaires.
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Domaine d’action f)

^ v a l u a t i o n

Ce domaine constitue une priorit~ de la Commission
dans le cadre de la gestion des programmes dont elle
assure la gestion. Le programme 1998 constitue le
premier exercice budg~taire du programme Odysseus,
l’~valuation peut ainsi porter principalement sur les
projets individuels mis en œuvre au cours de cette
p~riode pour s’assurer de leur ad~quation avec la d~fini-
tion du programme. Ult~rieurement, l’~valuation pourra
porter plus sp~cifiquement sur le programme lui-mðme.

Le programme Odysseus pr~voit une enveloppe pr~vi-
sionnelle de 12 millions d’~cus sur les cinq exercices
d’ex~cution. L’ann~e 1998 peut consacrer une dotation
indicative de 3 millions d’~cus, constitu~e de la dotation
mise en r~serve (2 millions d’~cus) { laquelle s’ajoute la
dotation budg~taire du programme Sherlock 1998, fix~e
{ un million d’~cus qui, compte tenu de la date d’adop-
tion de l’action commune Odysseus, ant~rieure { la date
limite de d~pøt des dossiers de candidatures des projets
du comit~ Sherlock, n’a fait l’objet d’aucune affectation
et donc se trouve int~gralement disponible.

Pour la r~alisation de ces priorit~s, les enveloppes finan-
ci�res indicatives suivantes sont pr~vues:

Domaine d’action
Montant de l’enveloppe

pr~visionnelle

a)ÙFormation 1Ø000Ø000

b) Questions d’actualit~ 1Ø000Ø000

c) ^changes de fonctionnaires 600Ø000

d) ^tudes et recherche 325Ø000

e) ^valuation 75Ø000

TotalØ 3Ø000Ø000

3.ÙCandidats potentiels et transmission des projets

Les candidats potentiels sont les administrations des ^tats
membres, qu’il s’agisse des administrations en charge des
questions d’asile, d’immigration et de franchissement des
fronti�res ext~rieures ou bien d’autres services, notam-
ment ceux charg~s de la formation des fonctionnaires
responsables de ces domaines, les ~tablissements d’ensei-
gnement sup~rieur et de recherche, les organisations non
gouvernementales et associations ou fondations. Cepen-
dant, on ne doit pas exclure d’autres formes d’orga-
nismes, notamment dans la mesure oû ceux-ci op�rent
dans des domaines d’activit~ en relation avec les objectifs
du programme. Les demandes de subvention ~manant de
personnes physiques ne sont pas ~ligibles.

En ce qui concerne la proc~dure de soumission des
projets, l’aide-m~moire sur le financement du titre VI du
trait~, dont une version r~vis~e en f~vrier 1998 est dispo-
nible dans toutes les langues, fournit les indications
n~cessaires et comporte, en annexe, un mod�le de
formulaire de candidature et des indications pr~cises
pour l’~tablissement de la fiche financi�re, ainsi qu’un
mod�le de budget. Il est vivement conseill~ de se r~f~rer
{ ce document pour ~tablir les projets.

S’agissant des projets susceptibles d’ðtre financ~s sur le
budget 1998, il sera proc~d~ en deux temps pour leur
s~lection. Une premi�re date limite est fix~e au 5 juin
1998, date de r~ception des dossiers au secr~tariat du
comit~ de gestion, pour examen de tous les dossiers
d~pos~s ant~rieurement et s~lection au cours du mois de
juillet. Une seconde date limite est fix~e au 30 septembre
1998, pour examen des projets d~pos~s post~rieurement
{ la premi�re date limite de d~pøt.

La demande, düment sign~e par la personne responsable
du projet doit ðtre accompagn~e d’une note br�ve (deux
{ trois pages au maximum) d~crivant sommairement le
projet, ainsi que d’une fiche financi�re ~tablissant le
budget du projet, de mani�re aussi pr~cise et d~taill~e
que possible. Le point 9 du formulaire, intitul~ «Descrip-
tion du projet» doit pr~senter de mani�re aussi concise et
pr~cise que possible l’objet de l’action.

Les b~n~ficiaires de subventions au titre du pr~sent
programme s’engagent { faire mention dans toute publi-
cation ou diffusion ext~rieure du financement commu-
nautaire obtenu, en faisant r~f~rence de façon explicite
au programme Odysseus. Tout porteur de projet doit
adresser, dans les trois mois qui suivent la cløture de
l’action, un rapport final d’ex~cution du projet. Ce n’est
qu’au vu de ce rapport final et sur production des pi�ces
justificatives de l’op~ration qu’il sera proc~d~ { la liqui-
dation d~finitive de la subvention.

Il est rappel~ que quel que soit le pourcentage de finan-
cement communautaire octroy~, l’int~gralit~ des
d~penses figurant dans la fiche financi�re doit ðtre justi-
fi~e.

Tout renseignement compl~mentaire ou demande de
formulaire peut ðtre obtenu { l’adresse suivante:

M. Wenceslas de Lobkowicz
Pr~sident du comit~ de gestion du programme Odysseus
M. Arnaud Cochet
Secr~taire du comit~
Commission europ~enne
Secr~tariat g~n~ral
Task-force «justice et affaires int~rieures», unit~ 1
Rue de la Loi 200
Bureau N-9 5/27A
B-1049 Bruxelles
t~l.: (32Ø2) 296Ø67Ø46, fax: (32Ø2) 296Ø59Ø97
Courrier ~lectronique: arnaud.cochet-sg.cec.be
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